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Introduction

2

Le plan de relance annoncé par le Gouvernement le 3 septembre 2020 comporte un important volet consacré à la transition 
agricole, alimentaire et forestière, puisque 1,2 milliards d’euros sont dédiés à cet accompagnement, auxquels s’ajoutent les mesures 
transversales du plan de relance dont bénéficieront également les acteurs des secteurs agricole, alimentaire et forestier.
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1.Soutien à la structuration des associations via les têtes de 
réseau (ie. soutien à l’ingénierie – appui à la constitution des 
dossiers par les associations de leurs réseaux)
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2.  Soutien de projets locaux de refuges et associations pour 
l’accueil et la stérilisation d’animaux :

Aide aux refuges pour l’accueil des animaux en fin de vie et 
abandonnés (ie. soutien à l’investissement matériel / 
infrastructure des refuges): rénovation/extension . Aide jusqu’à 100 % des dépenses . Plancher 2000 €/ 

plafond 300 000 €. 

Soutien aux associations pour la stérilisation des chats / chiens 
(ie. prévention des abandons): matériel de capture,  frais de stérilisation (convention avec la 

collectivité)  
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3. Soutien aux soins vétérinaires pour les propriétaires les plus 
démunis : 

Soutien à la médecine vétérinaire solidaire – subvention pour 
les soins vétérinaires aux animaux des  plus démunis via des 
associations départementales vétérinaires Vet pour tous: en 2021 puis 

reprise par une fondation. Bénéficiaires minima sociaux. 

Soutien à la création de dispensaires vétérinaires adossés 
aux centres du SAMU social / d’écoles vétérinaires
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4. Création d’un observatoire national social et économique du 
bien-être des animaux de compagnie
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Volet A – Soutien à la structuration : associations de protection animale – 
Association ayant plus d’un an d’existence respectant les réglementations

Volet B – Soutien de projets locaux : 
Association régulièrement déclarée ayant plus d’un an d’existence
Associations de protection animale œuvrant pour la prévention des abandons 
(stérilisation)
Associations départementales vétérinaires – sous validation par le CNOV

1,4 M€ sur les 14M€ pour les Outre mer. Clé de répartition : population/ 
associations. 
Réunion: 300 000 euros  
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